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REGLEMENT JEU CONCOURS LG 
 

DU 16 AVRIL 2025 AU 30 AVRIL 2025   

 
 
ARTICLE 1 - SOCIETE ORGANISATRICE 
 
La société LG Electronics France, SAS au capital de social de 13.705.491,26 € et située Tour 
Workstation, 25 quai du Président Paul Doumer, CS 90139 - 92408 Courbevoie Cedex (ci-
après « LGE ») et immatriculée au RCS de NANTERRE sous le numéro 380 130 567, 
organise, du 16 au 30 avril 2025 inclus un tirage au sort gratuit et sans obligation d’achat  (ci-
après le « Jeu ») à destination  des nouveaux membres « MyLg » du site marchand de LGE 
(ci-après le « Site Lg.com/fr »).  
 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION  
 
2.1 Validité  
 
Le Jeu démarre le 16 avril 2025 à 18h (UTC +2) et prend fin le 30 avril 2025 à 23h59 (UTC 
+2) (« Période de jeu »).  
 
LGE annoncera le résultat aux gagnants à la suite d’un tirage au sort qui aura lieu le 3 mai 
2025. Les gagnants devront se rendre sur le Site Lg.com/fr afin de procéder au retrait de leur 
gain au plus tard trente (30) jours à compter de la prise de contact, dans le respect des 
conditions de participation ci-après. 
 
LGE se réserve le droit de prolonger ou de diminuer la Période de jeu à sa seule discrétion.  
 
2.2 Conditions de participation 
 
Ce tirage au sort gratuit et sans obligation d’achat soumis à condition est ouvert aux nouveaux 
membres « MyLg » du Site Lg.com/fr.  
 
La participation à ce jeu-concours est ouverte à tous les résidents légaux de France 
métropolitaine âgés de 18 ans ou plus à la date de leur participation. 
 
L’ensemble des salariés de LG Electronics, de ses sociétés parentes et de ses filiales, de ses 
sociétés affiliées, et des sociétés ayant collaborées à son organisation ou à sa réalisation 
(partenaires dotations, agence de communication et/ou de publicité) ne sont pas autorisés à 
participer au Jeu.  
 
Les personnes morales ne sont pas autorisées à participer. 
 
LGE se réserve le droit de vérifier l’éligibilité de chacun des participants.  
 
Le Jeu sera considéré comme nul s’il est limité ou interdit par la loi. 
 
2.3 Modalités de participation 
 
2.3.1 Déroulement du Jeu 
 
Le déroulement et instruction du Jeu seront expliqués et annoncés directement aux 
participants sur le Site Lg.com/fr et dans la newsletter envoyée le 16 avril 2025.  
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Pour participer au Jeu, chaque participant doit : 
 

• Créer un compte « MyLg » sur le Site Lg.com/fr en tant que nouveau membre 
« MyLg » ; 

• Et s’abonner à la Newsletter ;  
 
Une seule participation par personne et par compte « MyLg » enregistrée.  
 
LGE se réserve le droit d’annuler une participation notamment pour au moins l’un des motifs 
suivants : 
 

1. utilisation d’une fausse identité, d’un faux nom ou du nom d’une autre personne pour 
participer, à l’exception du parent ou tuteur légal représentant son enfant de moins de 
13 ans 

2. participation frauduleuse ;  
3. le participant n’est pas un nouveau membre « MyLg » 
4. le participant ne remplit pas les conditions du Règlement ;  

 
2.3.2 Contenu de la publication du participant 
 
Toute publication dans la cadre du Jeu (photo(s) ou vidéo(s) publiée(s)) par les participants 
doit être conforme aux règlementations en vigueur applicables. La publication ne doit pas être 
illicite, vulgaire, ou à caractère pornographique et ne doit pas promouvoir un comportement 
dangereux, dégradant ou contraire à l’ordre public et aux règlementations en vigueur 
applicables.  
 
LGE se réserve le droit d’écarter une publication du Jeu si son contenu ne respecte pas le 
présent Règlement et notamment qui : 

a. contient tout contenu offensant ou susceptible de porter atteinte au nom, à la 
réputation ou à la bonne volonté de LGE ou de tout partenaire de marque; 

b. inclut les marques commerciales, les logos ou le matériel protégé par des droits 
d'auteur qui n'appartiennent pas au participant ou utilisés sans l'autorisation écrite 
préalable du titulaire des droits (y compris les noms célèbres, les noms de sociétés, 
etc.); 

c. diffame, déforme ou insulte d'autres personnes ou entreprises, y compris, mais 
sans s'y limiter, LGE (y inclus ses partenaires) ;  

d. promeut tout programme politique, blasphématoire ou religieux ou toute image 
jugée incitant à la haine religieuse;  

e. est réputé être de mauvais goût, dégradant ou offensant de quelque manière que 
ce soit;  

f. contient des images de tiers qui n'ont pas expressément consenti à figurer dans le 
Jeu;  

g. émane d’un compte dont le nom de compte ou la photo de profil contreviennent à 
ce qui précède, et ;  

h. toute participation contenant des virus informatiques, des vers, des chevaux de 
Troie ou d'autres programmes ou fichiers informatiques potentiellement 
dommageables. 

Etant entendu que toute publication rejetée ou supprimée par Instagram® car contraire à leur 
politique de publication ne pourra être prise en compte. 
 
2.3.3 Disqualification/Limites 
 
Tout participant prenant part à l’événement de manière inappropriée et/ou frauduleuse sera 
disqualifié et n’aura pas droit au gain. Toute preuve de manipulation entraînera une 



 3 

disqualification et une élimination automatiques. Celles-ci peuvent intervenir après attribution 
du gain. LGE se réserve le droit de disqualifier tout participant ayant tenté de falsifier le 
processus de participation, ayant envoyé une candidature non conforme aux présentes 
conditions générales, ou se conduisant de façon illégale ou inappropriée dans le but de 
compromettre le bon et juste déroulement du Jeu. LGE se réserve le droit d’obtenir des 
dommages et intérêts ou toute autre compensation de la part de la personne impliquée. 
 
2.4 Sélection des gagnants 
 
Les gagnants seront sélectionnés par un tirage au sort aléatoire, effectué le 3 mai 2025. 

Les gagnants seront informés par message privé de LGE à l’adresse email fournie pour la 
création de leur compte « MyLg » et d’abonnement à la newsletter dans les dix (10) jours 
suivant le tirage au sort. 

Les gagnants désignés par le tirage au sort disposeront d’un délai de trente (30) jours à 
compter de leur  information pour  procéder à la récupération de leur gain sur le Site Lg.com/fr. 
A défaut, le gain restera la propriété de LGE.  

Le gain sera livré aux frais de LGE à l’adresse indiqué par le gagnant à LGE lors de la 
réclamation de son gain dans un délai de trente (30) jours à compter de la prise de contact 
avec LGE sous réserve que l’adresse mentionnée soit située en France métropolitaine à 
l’exclusion de la Corse et îles non reliées par la route à toute heure de la journée. 

Dans l’hypothèse, où le participant n’aurait pas réclamé son gain dans le délai susmentionné 
et  aura donc perdu le bénéficie de son gain, il ne pourra pas engager la responsabilité de 
LGE afin de se faire attribuer un lot ou toute autre compensation.  

Sur demande de LGE, le gagnant potentiel devra fournir une attestation d’éligibilité ainsi qu’un 
formulaire de transfert et d’acceptation du prix.  

Dans l’hypothèse où le gagnant potentiel ne respecte pas les règles et conditions du Jeu, il 
sera disqualifié.  

ARTICLE 3 – GRATUITÉ ET ÉGALITÉ DE PARTICIPATION 
 
La participation au Jeu est gratuite et ne comprend aucune obligation d’achat ni paiement 
d’aucune sorte. 
 
L’achat d’un produit LG Electronics n’augmentera pas vos chances de gagner. 
 
ARTICLE 4  - GAIN 
 
Sur l’ensemble de l’opération, il y aura 3 gagnants. Chacun des gagnants pourra tenter de 
remporter l’un des lots suivants mis en jeu par LGE :   
 
- Téléviseur StanbyME LG - 27ART10AKPL - d’une valeur unitaire estimative de 999 € TTC, 
dont 4,70 € d’éco-participation ; 
 
- Lave-linge LG - F94X92WSTE - d’une valeur unitaire estimative 899 € TTC, dont 15,42 € 
d’éco-participation ; 
 
- Réfrigérateur combiné LG - GBV3100EPY - d'une valeur unitaire estimative 799 € TTC, 
dont 24,24 € d’éco-participation.  
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Les lots ci-dessus seront attribués aux gagnants via des coupons uniques d’un montant 
unitaire égal à la valeur du produit gagné par chaque gagnant utilisable pour chaque référence 
sur le Site Lg.com/fr.  
 
A noter : les frais de livraison et d’installation sont pris en charge par LGE, seule l’éco-
participation restera à charge des gagnants. Pour plus d’informations, notamment sur les 
conditions de livraisons et d’installation, veuillez consulter les conditions générales de vente 
ci-après : https://www.lg.com/fr/boutique/politique-de-vente/ 
 
 
ARTICLE 5 - UTILISATION DU GAIN 
 
Le lot est nominatif et ne pourra donner lieu à aucune contestation, ni à la remise de sa contre-
valeur en numéraire, ni à son échange ou remplacement pour quelque cause que ce soit. Le 
prix doit être accepté tel qu’il est offert, sans aucune modification. Le gagnant est informé que 
la vente ou l'échange du lot est interdit.  
 
LGE décline toute responsabilité pour tout incident lié à l’utilisation du gain par le gagnant 
pendant la jouissance de celui-ci ainsi que toute variation potentielle de la valeur du prix et 
rejettent toute responsabilité quant aux obligations fiscales liées à l’obtention du lot. Le lot ne 
peut être cédé (que ce soit à titre gracieux ou payant) à un tiers, sauf accord préalable et 
exprès de LGE. 
 
En cas de modification du lot du Jeu mis en jeu, LGE fera ses meilleurs efforts pour le 
remplacer par un lot équivalent de valeur égale ou supérieure. 
 

ARTICLE 6 - PROMOTION ET PUBLICITE 

Le gagnant autorise LGE à citer son nom dans le cadre de la communication LGE qui pourrait 
être faite autour de l’évènement et/ou du Jeu, sans que cette utilisation puisse ouvrir droit à 
quelque rémunération ou indemnité que ce soit. 

 

ARTICLE 7 – DROITS D’AUTEUR ET DROIT A L’IMAGE 

En participant au Jeu, les candidats acceptent de céder à titre gratuit leurs droits d’auteur sur 
tout le contenu créé dans le cadre de ce Jeu au profit de LGE France. 

Le participant est réputé avoir donné son autorisation pour la captation, la reproduction, 
l’exploitation et l’utilisation sous toute forme et tous supports, sans limitation de durée de son 
image, dans le cadre du Jeu . Dans l’hypothèse où il y aurait un(des) tiers identifiable(s) 
présent(s) sur le contenu de la publication, le participant garantit avoir obtenu toutes les 
autorisations d’utilisation de l’image de ce(s) tiers. 

 

LGE se réserve le droit de diffuser sur ses propres réseaux sociaux les visuels fixes ou les 
vidéos créées par chacun des participants, y compris le gagnant, à l’occasion de ce Jeu qu’il 
aura choisi à sa discrétion. 

ARTICLE 9 - DONNEES A CARACTERE PERSONNELLES 
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9.1 Définitions  

« Règlementation de Protection des Données à Caractère Personnel » désigne la Loi 
Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 telle que modifiée ultérieurement, ses 
décrets d’applications, le Règlement Européen sur la Protection des Données 2016/679 du 27 
avril 2016 et tout autre texte législatif ou règlementaire relatif à la protection des données à 
caractère personnel venant le compléter ainsi que toutes les délibérations prises par la CNIL 
(Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés) et les pratiques de cette dernière. 

« Données Personnelles » désigne tout type de données collectées dans le cadre du présent 
jeu-concours et permettant d’identifier de manière directe ou indirecte une personne physique; 

« Traitement(s) » désigne toute opération en relation avec les Données Personnelles réalisée 
dans le cadre de l’exécution du présent jeu-concours. 

9.2 Respect de la règlementation 

Toutes les informations que les Participants communiquent dans le cadre du Jeu sont 
recueillies par LG Electronics France, SAS, située Tour Workstation, 25 quai du Président Paul 
Doumer, CS 90139 - 92408 Courbevoie Cedex, Responsable de traitement, uniquement pour 
le présent Jeu. 

Ces informations font l’objet d’un traitement informatique destiné à collecter et examiner les 
participations au Jeu. Le destinataire de ces données est LG Electronics France, qui pourra 
les transmettre à ses sous-traitants, afin de permettre la réalisation du tirage au sort et la 
livraison du lot. Les données devant être adressées à LGE sont obligatoires. A défaut de 
communication de ces informations, la participation ne pourra pas être retenue. Les 
participants autorisent LGE à procéder à toutes vérifications concernant leur identité, leur 
domicile ou leur éligibilité. 

En outre, nous pouvons vous envoyer certains messages à caractère marketing ; dans ce cas, 
nous vous demanderons à nouveau votre accord. 

En tout état de cause, même si vous avez déjà donné votre accord, nous vous donnons la 
possibilité de vous opposer à tout moment, si vous ne souhaitez pas ou plus les recevoir, à 
l'envoi de nos communications marketing, telles que nos courriers électroniques ou autres 
actualités concernant les nouveaux services et produits proposés sur les Sites ou au partage 
de vos informations avec des tiers. Selon la situation, cette opposition peut s'exercer en 
cochant ou en décochant la case appropriée au moment où les informations sont collectées, 
ou en nous contactant aux coordonnées indiquées ci-dessous. Nous traiterons votre 
désinscription dès que possible mais notez que, dans certains cas, vous pourrez continuer de 
recevoir quelques messages le temps que votre désinscription soit traitée.  

Conformément à la Réglementation de Protection des Données à Caractère Personnel (ci-
après « RGPD »), le participant dispose des droits d’accès, de rectification, d’effacement, de 
limitation du traitement de ses données personnelles, d’opposition au traitement de ses 
données personnelles pour des motifs légitimes et d’opposition à l’utilisation de ses données 
personnelles à des fins de prospection commerciale; en adressant une demande à Service 
Client LG Electronics France – Immeuble Workstation, 25 quai du Président Paul Doumer 
CS90139 – 92408 Courbevoie Cedex (remboursement du timbre sur demande, au tarif lent en 
vigueur, pour toutes les requêtes concernant les données personnelles uniquement) ou sur 
lg.donneesperso@lgepartner.com  ou dpo-eu@lge.com (ceci n’est pas une adresse de 
contact pour le suivi de toute participation : elle est exclusivement dédiée aux demandes 

mailto:lg.donneesperso@lgepartner.com
mailto:dpo-eu@lge.com
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relatives aux données personnelles), accompagnée de la copie d’un titre d’identité portant la 
signature du participant. 

Les participants disposent également d’un droit de définir des directives générales et 
particulières sur le sort de ses données à caractère personnel après leur mort ainsi que le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

ARTICLE 10 - POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE 

Vous acceptez que LGE collecte, utilise, stocke et divulgue vos informations personnelles 
conformément à la politique de confidentialité. 

 
ARTICLE 11 - INDEMNISATIONS 
 
Toute tentative d’endommager délibérément le site web promotionnel de LGE, ou les 
informations qu’il contient, de causer des dégâts par malveillance ou d’interférer avec leur 
fonctionnement normal, ou de déstabiliser de quelque manière que ce soit le fonctionnement 
légitime du présent jeu peut être une violation des codes pénal ou civil ; dans l’éventualité 
d’une telle tentative, réussie ou non, LGE se réserve le droit de réclamer des dommages et 
intérêts dans la pleine mesure prévue par la loi.  
 
Si LGE subit des pertes ou doit engager des frais occasionnés par une quelconque violation 
des conditions de participation ou de toute autre obligation légale par un participant, le 
participant accepte d’indemniser LGE pour ces pertes, dommages et frais. 
 
 
ARTICLE 12 - LIMITE DE RESPONSABILITE 
 
Dans la mesure où les lois et réglementations en vigueur le permettent, tout lot devenu 
indisponible pour quelque raison que ce soit, indépendante de la volonté de LGE, pourra être 
remplacé par un lot similaire de valeur égale ou supérieure. 
 
LGE et ses sociétés et agences associées (y compris leurs cadres, salariés et agents 
respectifs) ne pourront être tenus pour responsables en cas de perte (y compris, sans s’y 
limiter, de perte indirecte ou consécutive) ou de dommages en lien avec cette offre ou 
l’utilisation du lot, à l’exception des responsabilités dont l’exclusion est interdite par la loi 
(auquel cas la responsabilité est limitée au minimum autorisé par la loi). 
 
LGE ne pourra être tenue pour responsable quant à des informations incorrectes, inexactes 
ou incomplètes communiquées pendant ou en lien avec ce Jeu si ce défaut d’information est 
dû à une cause indépendante de la volonté de LGE. 
 
Si, pour une raison quelconque, ce Jeu ne peut se dérouler comme prévu en raison de virus 
informatiques, de bugs, de falsifications, d’interventions non autorisées, de défaillances 
techniques ou pour toute autre indépendante de la volonté de LGE faussant ou affectant 
l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le bon déroulement de ce jeu-concours, LGE 
se réserve le droit, à sa seule discrétion, de modifier ou de retarder le jeu-concours, sous 
réserve de directives écrites conformément aux lois et réglementations en vigueur. 
 
ARTICLE 13 - LITIGES ET RESPONSABILITE – DROIT APPLICABLE 
 
La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du règlement dans son intégralité. 
Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement de Jeu étaient déclarées nulles ou 

https://www.lg.com/fr/privacy


 7 

inapplicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. Toute contestation 
devra être envoyée par courrier recommandé dans un délai de deux (2) mois à compter de la 
clôture du Jeu (cachet de la Poste faisant foi). LGE pourra annuler ou suspendre tout ou partie 
du jeu-concours s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce 
soit. LGE se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer le gain au fraudeur 
et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes le ou les auteurs de ces fraudes. 
 
Le présent règlement est exclusivement régi par la loi française.  
 
 


